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Disclaimer 

Références et liens 

büro metis décline toute responsabilité pour des liens vers d'autres sites ( «hyperliens») qui se trouvent 
en dehors de leur zone de responsabilité. Au moment de la liaison, aucun contenu illégal étaient 
reconnaissables sur ces sites tiers. 
 

Non-responsabilité 

büro metis décline toute responsabilité pour l'actualité, l'exactitude, l'exhaustivité ou la qualité des 
informations fournies. Des réclamations de responsabilité à la société causés par l'utilisation ou la 
désuétude de l'information ou l'utilisation d'informations erronées ou incomplètes sont exclus. 
 

Copyright 

Ce document et le site www.affectations-transitoires.ch et tous ses textes, graphiques, documents et 
autres matériels sont protégés par le droit d'auteur. Sans accord écrit préalable de büro metis ces 
matériaux peuvent être utilisés en aucune façon. 
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Exemples / introduction 
 
On trouve de nombreux cas d’affectations transitoires (également désignées comme 
« utilisations intermédiaires ») des friches industrielles en Suisse. Bien qu’ils ne se 
ressemblent guère,  ils présentent tout de même certaines similitudes. Les exemples qui 
suivent permettent de se rendre compte de la multitude des contextes caractérisant les friches 
industrielles, ainsi que des possibilités de prévenir leur formation ou de les revaloriser. Cette 
sélection comporte des situations réussies qui sont aisément reproductibles; mais elle se 
réfère aussi à des cas plus problématiques dans le but d’identifier et de prévenir certains 
désagréments. 
 

A titre d’exemple 
 
La sélection ne prétend en aucune manière à l’exhaustivité; elle vise à fournir des exemples 
représentatifs de par leur variété (région du pays, situation du marché, implantation géographique, 
modalités de propriété, typologies et biographies). 
 

Grille de présentation 
 
Tous les exemples sont illustrés de la même manière: un tableau des caractéristiques principales, un bref 
descriptif, des photographies et des liens vers des sites Internet plus spécifiques ou vers des références 
bibliographiques. 
 

Exemples 
 
 Site nt/Areal, Bâle 

Ce site est le premier en Suisse pour lequel des réflexions sur l’avenir du développement urbain ont été 
intégrées dès le début dans le projet. Ce sont les utilisateurs qui en ont pris l’initiative. 
 
 Anciens laminoirs de Münchenstein 

Ce projet, réalisé dans la banlieue de Bâle, est un exemple réussi de mixité entre affectations transitoires 
et affectations définitives du site. Il comprend la réutilisation de bâtiments existants et la construction de 
nouveaux bâtiments. 
 
 Halles Vidmar, Köniz 

Ces halles, situées en périphérie de la ville de Berne, ont été rénovées et ont trouvé une nouvelle 
affectation rentable et durable. L’ensemble des bâtiments a été conservé et reconverti. 
 
  Site de Torfeld Süd, Aarau 
C’est un exemple typique d’appropriation créative par les utilisateurs. En l’absence de planification – car 
on a manqué d’idées pour l’avenir du site pendant longtemps –, des artistes et des petits artisans ont 
occupé provisoirement des locaux qui ne se prêtaient plus à des utilisations industrielles. Il n’est pas 
certain que les qualités actuelles du site puissent être conservées à l’avenir. 
 
 Site Artamis, Genève 

Le site offre un exemple typique d’une affectation transitoire ayant produit une vie de quartier très 
intéressante. Cependant, l’assainissement du site contaminé n’a pas permis de conserver ces activités 
consécutives à une occupation sauvage des lieux. 
 
  

Garage Schlotterbeck, Bâle 
Ce site a permis de montrer comment une expérience de trois ans d’utilisations intermédiaires 
« autogérées » – même sur des surfaces modestes – permet aux forces créatives d’une ville d’influencer 
durablement la vie culturelle. 
 
 Site Merker, Baden 

L’aire Merker à Baden joue un rôle de pionnier, montrant comment une petite ville est parvenue à 
réaffecter une zone industrielle d’une manière satisfaisante sur le plan immobilier. Promis à la démolition 
intégrale du tissu bâti, le site a été « sauvé » par des affectations transitoires qui l’ont revalorisé. Au 
final, on obtient une mixité entre des bâtiments neufs et des bâtiments anciens rénovés « en douceur ». 
 
 Zone industrielle de Selve, Thoune 

Ce site, dont l’affectation transitoire s’est prolongée dans l’espace et dans le temps, permet d’illustrer le 
potentiel de développement qu’offrent les utilisations intermédiaires; mais il montre aussi les difficultés 
rencontrées en l’absence de planification. 
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 Aire de la Lagerplatz, Winterthour 

Dans cette aire gigantesque, seule la partie appelée « Lagerplatz » (place de stockage) a été réaffectée 
de manière provisoire. Le site a trouvé une nouvelle vie sur la durée, grâce à des structures de bâtiments 
ayant des caractéristiques idéales, et à un savant mélange de plusieurs types de locataires. La 
« Lagerplatz » a été vendue à une fondation qui s’occupera de développer les activités d’une manière 
durable. 
 
 Site Maloya, Ormalingen 

Le processus de développement caractérisant l’affectation transitoire de ce site est caractéristique des 
régions périphériques. Dans les régions rurales, il manque souvent les forces créatives culturelles 
typiques des villes. Dans le cas présent, on a installé sur le site des entreprises artisanales 
traditionnelles, dont la présence a été discrètement consolidée, et qui ont finalement trouvé leur place 
définitive. 
 
 Ancienne fabrique de brosses d’Oberentfelden 

Dans ce cas, la commune d’Oberentfelden a endossé tour à tour quatre rôles: propriétaire, 
administratrice, autorité d’octroi des autorisations et service de l’aménagement du territoire. Les 
affectations transitoires de cette aire, qui se trouve en périphérie de l’agglomération, ont comblé un vide 
urbanistique. Comprenant tant des activités traditionnelles qu’artistiques, elles ont donné des idées pour 
la réaffectation définitive du site. 
 
 Ancienne filature de Murg 

Dans les régions rurales, on observe aussi que les affectations transitoires peuvent inspirer la 
réaffectation définitive du site. Les facteurs déterminants ont été l’engagement personnel du propriétaire 
et les rentrées financières dues à l’encaissement des loyers. 
 
 Quartier du Flon, Lausanne 

Pendant des dizaines d’années, le quartier du Flon est resté un espace délaissé en plein cœur de la ville. 
Toutes les tentatives de raser le quartier pour en reconstruire un nouveau ont échoué. La solution 
trouvée a consisté à adopter une stratégie de développement – mêlant l’ancien et le nouveau – tant au 
niveau des bâtiments que des utilisations. 
 

Tableau synoptique de tous les exemples 
 

 Emplace
ment 

Surfaces 

Sa / Su 

Propriété Origine Durée 
(A/A+) 

Effets Transfor
mation 

 Site nt/Areal, Bâle G P 19/ Eo>C/I/Eo+ P 9+ G/R/E/A/C (N/P) 
 Anciens laminoirs de 

Münchenstein 
A P 4,0/3,2 I P 10+ G/R/E/C (R/N) 

 Halles Vidmar, Köniz A P 1,5/2,1 Eo S 14 G/E/C (M) 
 Site de Torfeld Süd, 

Aarau 
P C 9,6/2,1 Eo>Eo/I S 21+ G/R/E/A/C ((N/R/P)) 

 Site Artamis, Genève G C 2,0/?? C O 20 E/A/C (N) 
 Garage Schlotterbeck, 

Bâle 
G C ??/0,3 B P 3 A/C N 

 Site Merker, Baden P C 1,5/1,4 Eo+ I 17 G/R/E/A/C (M) 
 Zone industrielle de 

Selve, Thoune 
M C 6,0/4,1 Eo>R S 19 G/A/C (N) 

 Aire de la Lagerplatz, 
Winterthour 

G C 4,6/3,7 Eo+>I S 18 G/R/E/A/C (R/M) 

 Site Maloya, Ormalingen R P 4,3/,, B S 15 G/E (R/N) 
 Ancienne fabrique de 

brosses d’Oberentfelden 
A C 2,3/1,2 C S 14+ G/R/E/A/C ((M)) 

 Ancienne filature de Murg R C ,,,/2,9 Eo+ I 10+ G/R/E/A/C (R) 
 Quartier du Flon, 

Lausanne 
G C 5,5/5,0 Eo+ S 40 G/R/E/A/C N/R/P 

 
Explications et abréviations  
 
Emplacement:  G: grande ville. M: ville moyenne. P: petite ville. A: agglomération. R: région rurale.  

C: centre ville. P: périphérie. 
 

Surfaces: 1er chiffre: Sa = surface de l’aire industrielle / 2e chiffre: Su = surface utile (exprimée en 
unités de 10 000 m2)). 
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Propriété: Eo = entreprise d’origine.  
Eo+ = l’entreprise d’origine se reconvertit en société immobilière.  
B = banque. I = investisseur. C = commune. R = repreneur (société). 
La flèche (>) indique le passage d’un type de propriétaire à l’autre au cours de la 
période d’observation. 
 

Origine des activités transitoires: P = un projet est à la base des affectations transitoires. 
S = des initiatives spontanées sont à l’origine des affectations transitoires. 
O = une occupation est à l’origine de l’affectation transitoire. 
I = le propriétaire a lui-même initié l’affectation transitoire. 
 

Durée: A = nombre d’années pendant lesquelles les affectations transitoires (terminées) ont 
duré. A+ = nombre d’années depuis lesquelles les affectations transitoires durent. 
 

Effets: G = garantie de revenus. R = revalorisation du site. E = effets positifs sur l’économie 
locale.  
A = effets positifs sur la vie sociale (animation) à l’échelle de la ville ou du quartier. C = 
effets positifs sur la culture et sur la création artistique. 
 

Transformation: N = nouvelles constructions. P = pérennisation des affectations transitoires. R = 
rénovation des bâtiments existants et réaffectation.  
M = mélange entre pérennisation et nouvelles constructions. Peu = peu d’éléments 
existants ont été repris. 
( ) = les transformations sont encore en cours d’exécution. (( )) = les transformations 
sont encore à l’état de projet.  
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Exemples / Site nt/Areal, Bâle  
 
Ce site est le premier en Suisse pour lequel des réflexions sur l’avenir du développement 
urbain ont été intégrées dès le début dans le projet. Ce sont les utilisateurs qui en ont pris 
l’initiative. 
 
 

Résumé 
 

Objet: Aire ferroviaire de la gare de marchandises des chemins de 
fer allemands (DB) 

Adresse: Erlenstrasse 5-23, 4058 Bâle 

Propriétaire: Vivico Real Estate GmbH, D-Frankfurt/M 

Nouveau: également, pour certaines parties, Publica et le 
canton de Bâle-Ville 

Administrateurs: Gestion externe: jusqu’à 2006: Allianz Immobilien GmbH, D-
Stuttgart; depuis 2007: EPM Swiss Property Management AG, 
Bâle 

Gestion interne: associations k.e.i.m. et V.i.P. 

Emplacement: En bordure de ville (à 1,5 km du centre), jouxtant un quartier 
d’habitations ouvrières 

Surface du site: Aire totale: 19 ha 

Statut du site 
(contaminé, etc.): 

Site pollué ne nécessitant ni assainissement ni surveillance. 
Présence en surface de métaux lourds, d’hydrocarbures et 
d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). Coût élevé 
de leur élimination.  

Surface utile: Affectation transitoire de l’aire nt/Areal:  
8 000 m2 de surfaces extérieures, 1 500 m2 de surfaces 
intérieures. 

Autres affectations transitoires: espace pour l’entreprise 
Messe Schweiz: env. 25 000 m2. Halle «E-Halle» : env. 3 000 
m2. Bâtiment administratif (utilisation temporaire): 5 000 m2. 

Structure: Enormes surfaces libres (pour partie avec revêtement 
bitumineux, pour partie couvertes de voies), halle de 
transbordement (100 x 200 m), petits bâtiments (cantines et 
bâtiment d’exploitation). 

Affectations: nt/Areal: lieux de culture culinaire et de sortie nocturne, 
installations de sports à la mode, place de marché, ateliers et 
bureaux, équipements socio-culturels. 

Autres projets: Messe Schweiz: surface d’exposition 
(BaselWorld). E-Halle: restauration, manifestations, 
expositions, galerie d’art. Bâtiment administratif: activités 
tertiaires, ateliers, espaces de création. 

Durée: En activité depuis l’an 2000 

Transformation: Nouveau quartier urbain mixte d’Erlenmatt, comportant env. 
800 logements, 2000 places de travail, 30 000 m2 de surface 
consacrée à de petits commerces. L’ancienne cantine 
reconvertie a été conservée comme restaurant du Parc. 

Particularités: Valorisation du site par les affectations transitoires, activités 
typiquement urbaines privilégiées, rôle important des espaces 
extérieurs. 

Origine des activités 
transitoires: 

Utilisateurs provisoires, qui ont pris l’initiative d’intégrer le 
développement du quartier dans la dynamique du 
développement de la ville. 
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Description 

 
Impulsions pour le développement urbain 
Imaginez une aire de développement vide dans n’importe quelle ville européenne, prévue pour accueillir 
plusieurs centaines de logements et de nombreuses places de travail. Combien de temps faudra-t-il pour 
qu’une véritable vie urbaine s’y installe? Qui prendra le risque de venir s’installer dans un quartier qui 
n’en est pas encore un? La petite association k.e.i.m. s’est justement posé ces questions à propos de la 
gare abandonnée de marchandises de la Deutsche Bahn (DB), une des dernières possibilités 
d’agrandissement de la ville de Bâle. Dès l’an 2000, elle a réaffecté provisoirement la cantine d’entreprise 
et le bâtiment de fabrication des wagons, situés au centre d’une aire industrielle de 19 hectares. Son 
projet s’intitule « nt/Areal », où « nt » veut dire « non territorial », témoignant de sa volonté de ne pas 
occuper ces locaux de manière permanente. Les initiateurs du projet se basaient sur une étude réalisée 
par leurs soins, intitulée « Akupunktur für Basel », dans laquelle ils avaient analysé le potentiel de 
transformation de cette aire. Ils formulaient l’hypothèse qu’une affectation transitoire correctement gérée 
pouvait non seulement transformer ce « non-lieu » en un quartier urbain vivant avec une identité propre, 
mais encore que cette opération aurait des effets positifs sur le tissu urbain. Ils prétendaient que le 
nouveau quartier pourrait bénéficier dès le début d’une véritable atmosphère urbaine.  
 
Phase I: oasis de culture et de gastronomie 
L’ancienne cantine des cheminots se transforma rapidement en un restaurant prisé loin à la ronde, 
l’Erlkönig. Son « lounge » devint un club avec bar, organisant des soirées avec disc jockey, des concerts 
ou d’autres manifestations culturelles. La fabrique de wagons se muta en un laboratoire 
d’expérimentation pour la culture et le développement urbain, puis pris la forme d’un bar culturel 
autonome. Mais les espaces extérieurs ont aussi contribué à l’appropriation du site par le public (parfois 
même plus que les espaces intérieurs): tout à coup, un immense espace vide, autrefois interdit d’accès, 
s’ouvrait à la population. Située à 1,5 km à peine du centre ville, l’aire ferroviaire abandonnée offrait à 
tout un chacun un espace de détente et de créativité sous un grand coin de ciel dégagé et au milieu 
d’une végétation rudérale très intéressante. En lieu et place du transfert des marchandises, cet endroit 
devenait un haut-lieu de brassage des idées. De nombreux artistes ont organisé des performances et 
érigé des installations, signe que ce genre d’espace répondait véritablement à un besoin. A partir de ce 
lieu, ils ont généré de nouvelles œuvres, rayonnant de nouvelles valeurs. 
 
Phase II: aspiration à plus d’expansion 
Au bout de peu de temps, le projet nt/Areal avait acquis une telle notoriété que Vivico, la société 
propriétaire, a pu remplir l’ancien bâtiment administratif et ses 5000 m2 de surface brute de plancher. Sa 
solution: louer elle-même les locaux à des artistes et à des « start-ups » à des conditions très 
avantageuses. Elle a donc réussi à résoudre le problème du taux d’occupation qui ne dépassait pas 40 %. 
Vivico a aussi demandé aux auteurs du projet « Akupunktur » de lui faire des recommandations visant à 
intensifier les utilisations intermédiaires dans ce bâtiment, ainsi que dans les grandes halles de 
transbordement d’une surface de 20 000 m2. Le bâtiment administratif devait être transformé en un 
quartier dynamique, haut-lieu de la culture et de la création. Dans la partie extérieure des halles ont été 
proposées, sur 400 m de long, de nombreuses petites échoppes et une place de marché couverte. 
Cependant, cette expansion a rapidement pris fin lorsque des locataires permettant d’obtenir un gain 
financier plus important se sont présentés, à savoir la « Swiss International School » et l’entreprise 
« Messe Schweiz ».   
 
Phase III: espaces extérieurs dans le collimateur 
En règle générale, ce sont les surfaces intérieures des bâtiments qui sont convoitées pour des 
affectations transitoires. Or, ici, une association de citoyens, la V.i.P. (Verein interessierter Personen, 
association de personnes intéressées), s’est fixé pour objectif, en 2003, d’ouvrir les énormes surfaces 
libres à la population. Celle-ci souffrait en effet du manque d’espaces publics dans le quartier voisin de 
Matthäus. Il s’agissait de revaloriser ces terrains pour permettre à la population des quartiers avoisinants 
de s’approprier en temps utile une zone destinée à se développer. Ont alors vu le jour des installations 
pour les sports à la mode (mur de grimpe, parcours de dirt jumping, skatepark, terrain de basketball, 
terrain de bike-polo, site de prêt gratuit de véhicules pour les enfants). Se sont également installés un 
projet d’animation pour enfants, la troupe de cirque pour jeunes talents Funambolo ainsi qu’un marché 
aux puces dominical de 120 stands, très prisé du public. D’autres locaux appartenant autrefois à une 
entreprise de logistique ont été loués ultérieurement pour créer un « laboratoire social de quartier » (lieu 
d’activités à vocation sociale ou culturelle) et deux bars supplémentaires. 
 
Phase IV: fin de l’aventure 
En automne 2006, la déconstruction des voies ferrées a commencé dans le cadre d’une planification 
formelle. Le premier secteur construit, dit « Erlentor », est entré en activité en juillet 2009. Presque 
toutes les activités provisoires ont dû céder la place à des affectations définitives différentes, plus 
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traditionnelles; malheureusement elles n’ont donc pas pu se transformer pour perdurer. Certes, les 
lauréats du concours d’urbanisme ont prévu de conserver l’ancienne cantine, qui devra être transformée 
et devenir le restaurant du Parc. Mais on ne sait pas encore comment la ville de Bâle va remplacer ces 
grands espaces publics et leurs qualités urbaines si caractéristiques, auxquels tant de bâlois ont pris 
goût. 
 
Idées novatrices 
Le projet « nt/Areal » a eu le mérite de faire connaître au public un espace jusque-là méconnu et de le 
transformer en un quartier accueillant offrant des activités intéressantes pour la population. Projet à forte 
valeur ajoutée, il a ainsi fait du quartier une adresse appréciée, ainsi que le confirment le canton et la 
société propriétaire. Dans le monde académique également, sur le plan national et international, le projet 
« nt/Areal » a obtenu ses lettres de noblesse: de nombreux travaux de diplôme, des doctorats ou des 
publications diverses ont pris pour sujet ce quartier. Les utilisateurs provisoires ont vu affluer chez eux la 
moitié de l’Europe; les visites guidées étaient devenues monnaie courante.  
 
 

Lien 
 

 Page d’accueil de nt/Areal: www.areal.org 
 A télécharger: Zwischennutzung als strategisches Element der Stadtentwicklung (« utilisations 

intermédiaires en tant qu’éléments stratégiques du développement urbain »). Extrait de « Urban 
pioneers » (« les pionniers urbains ») 

http://www.areal.org/content/uploads/urbanpioneers_basel_plus.pdf 
 Site Internet de la société propriétaire: 

www.vivico.de/deutsch/Immobilien/Objekte/Erlenmatt/Projektbeschreibung/ 
 Page d’accueil du projet « E-Halle »: http://www.e-halle.ch 

 Page d’accueil du premier secteur construit « Erlentor »: www.erlentor.ch 
 Site présentant le projet global du canton de Bâle-Ville: www.bd.bs.ch/erlenmatt 

 Site du canton de Bâle-Ville concernant l’aménagement du parc: www.bd.bs.ch/erlenmattpark 
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Exemples / Anciens laminoirs de Münchenstein 
 
Ce projet, réalisé dans la banlieue de Bâle, est un exemple réussi de mixité entre affectations 
transitoires et affectations définitives du site. Il comprend la réutilisation de bâtiments 
existants et la construction de nouveaux bâtiments.} 
 
 

Résumé 
 

Objet: Anciens laminoirs (« Walzwerk ») de Münchenstein 

Adresse: Tramstrasse 56-66, 4142 Münchenstein 

Propriétaire: Jusqu’en 1999: Aluminium Münchenstein, puis: 
administrateur de faillite Transliq AG. 
Depuis 2004: SEFER Foundation (LI) 

Administrateur: Kantensprung GmbH, Bâle 

Emplacement: Aire industrielle et artisanale dans la vallée de la Birse, située 
à 1 km du centre de la localité et à 5 km de la gare CFF de 
Bâle 

Surface du site: Env. 4 ha 

Statut du site 
(contaminé, etc.): 

Site inscrit au cadastre des sites pollués du canton de Bâle-
Campagne; pas de danger notable découvert jusqu’à présent. 

Surface utile: Env. 32 000 m2 

Structure: Bâtiments d’administration et de production d’importance 
faible à moyenne, ainsi que 4 grandes halles de 3 000 m2 
chacune. 

Affectations: Loisirs, culture, formation, santé, arts et métiers. 

Durée: Depuis 1999: utilisations intermédiaires rudimentaires 
Depuis 2004: mélange de contrats de bail de courte et de 
longue durée. 

Transformation: Centre artisanal et centre de loisirs vivant, d’importance 
régionale; anciens bâtiments réaffectés, parfois complétés 
par de nouveaux bâtiments. 

Particularités: Administrateurs comme « force structurante »; stabilité 
atteinte grâce à la diversité des activités; affectation 
définitive dans la lignée de celle transitoire. 

Origine des 
activités 
transitoires: 

L’occupation a commencé sur l’initiative des intéressés, d’une 
manière spontanée et non coordonnée; plus tard, les 
administrateurs ont réorganisé le projet en fonction d’un 
objectif. 

 
Description 

 
Une reconversion intelligente 
L’aire industrielle de 4 hectares, ayant appartenu à l’entreprise « Aluminium Münchenstein », a été 
acquise en 2004 par la fondation SEFER, au cours d’une vente aux enchères. L’autre entreprise 
intéressée, Kantensprung GmbH, ayant perdu (de peu) les enchères, se présenta comme administratrice 
des surfaces et des bâtiments, et conçut un plan de gestion. Elle s’était déjà fait un nom comme 
initiatrice de la reconversion du quartier de Gundeldinger Feld à Bâle. Elle reprit les activités de la société 
liquidatrice, c’est-à-dire la mise en location des bâtiments existants à de nouveaux utilisateurs. Son 
objectif est aujourd’hui de promouvoir le site comme centre de loisirs et d’artisanat vivant et diversifié. 
Ses responsables s’inspirent d’un plan d’aménagement de détail à usage interne, analogue à un plan 
d’urbanisme. Ce plan prévoit notamment une végétalisation du site, une optimisation des dispositifs de 
circulation ainsi que la construction de nouveaux bâtiments (complétant ceux existants) sur les réserves 
de terrains à bâtir. Jusqu’ici, les investissements ont surtout porté sur des mesures de rénovation (p. ex. 
optimisation des installations du bâtiment, séparation des systèmes connexes, isolation thermique et 
mesures de protection contre les incendies).  
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Entreprise axée sur la durabilité et l’ouverture au public 
La structure de cet ensemble industriel se prête à une réaffectation dans l’esprit du développement 
durable. En effet, il est constitué de modules aménageables à petite échelle. Les bâtiments n’ont en 
général pas été entretenus, ce qui permet de les louer à bon marché sans entreprendre de travaux 
nécessitant beaucoup de matériaux. Dans le choix des locataires, on a veillé, lorsque cela était possible, à 
ce que les nouvelles activités ne soient pas trop éloignées des activités antérieures, afin d’éviter autant 
que possible de gros travaux de transformation. Jusqu’à présent, environ 50 locataires ont été logés dans 
cet ensemble, couvrant une vaste palette d’activités correspondant à la structure bâtie: de la petite 
entreprise individuelle à la grande entreprise commerciale, dans les domaines des loisirs, de la culture, 
de la formation, de la santé, des arts et métiers. L’ouverture au public d’un site autrefois interdit d’accès 
a joué un rôle fondamental, autant pour les locataires que pour la population. Elle a rendu le lieu vivant 
et attractif, ce qui a favorisé les activités culturelles et permis d’organiser diverses manifestations, telles 
que le gigantesque marché aux puces périodique ou la rencontre des amateurs de vieilles voitures, qui 
ont lieu dans les énormes halles du site. 
 
Difficultés maîtrisées 
Situé à cheval sur deux communes (Münchenstein et Arlesheim), le site est affecté à deux types de zones 
à bâtir (artisanale et industrielle). Il n’a donc pas été facile d’obtenir les permis de construire 
correspondant aux activités prévues. En effet, les pratiques des communes n’étaient pas les mêmes et 
nécessitaient beaucoup de travail. Ainsi, jusqu’à présent, une cinquantaine de permis de construire ont 
été nécessaires pour effectuer les adaptations requises.  
On pouvait s’attendre à ce qu’une industrie de l’aluminium laisse derrière elle un site contaminé. L’aire a 
donc été inscrite au cadastre des sites pollués du canton de Bâle-Campagne, même si aucune pollution 
de grande ampleur n’a pu être détectée jusqu’à présent. Par ailleurs, la société liquidatrice a procédé 
initialement à un nettoyage de surface, nécessitant l’élimination d’éléments en amiante, ainsi qu’à des 
travaux d’excavation qui ont mis à jour du terrain imprégné d’huiles minérales. Pour se prémunir contre 
d’autres surprises désagréables de ce type, il a fallu mettre au budget d’aménagement du site une 
importante somme destinée à couvrir d’éventuels travaux d’assainissement. 
Il a aussi fallu gérer un problème de bruit lié à l’organisation, par un club, de soirées mensuelles qui 
incommodaient les voisins du site, habitués au silence de la zone industrielle longtemps assoupie. Au 
bout de longues et laborieuses tractations, les parties ont fini par s’accorder sur un modus vivendi. 
Etonnamment, malgré la proximité de la ville de Bâle et l’excellente accessibilité du site en transports 
publics, il n’a pas encore été possible d’attirer sur le site un restaurateur proposant de la cuisine à la 
mode ou novatrice. 
 
Et tout le monde est content 
Sur place, un sentiment de satisfaction prévaut: bien qu’elle ait dû renoncer à son programme de 
démolition / reconstruction, la société propriétaire obtient des rentrées financières intéressantes; 
l’entreprise gestionnaire a les mains libres pour agir selon les principes qui lui sont chers; les locataires 
bénéficient de conditions favorables et d’un environnement attrayant. La commune de Münchenstein, la 
plus impliquée, aurait certes préféré que le site soit pris en main par un seul gros investisseur qui lui 
propose une affectation entièrement nouvelle. Cependant, elle voit maintenant qu’elle profite de la 
notoriété croissante du site de l’ancien laminoir, qui est connu loin à la ronde. Elle bénéficie aussi des 
excellentes capacités de communication de la société Kantensprung GmbH, qui entend continuer à 
améliorer les conditions de vie sur le site. Enfin, les autorités responsables de l’aménagement du 
territoire du canton de Bâle-Campagne apprécient le fait que le site soit réaffecté lentement et à une 
échelle modeste. Cela leur laisse le temps d’envisager l’avenir de cet espace d’agglomération encore 
marqué par de grandes incertitudes. 
 
 

Lien 
 

 Site des anciens laminoirs: http://www.walzwerk.ch 
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Exemples / Halles Vidmar, Köniz 
 
Ces halles, situées en périphérie de la ville de Berne, ont été rénovées et ont trouvé une 
nouvelle affectation rentable et durable. L’ensemble des bâtiments a été conservé et 
reconverti. 
 
 

Résumé 
 

Objet: Halles Vidmar 

Adresse: Könizstr. 161, 3097 Liebefeld/Köniz 

Propriétaire: Lista AG, 8586 Erlen 

Administrateur: H.P. Burkhalter + Partner AG, Berne 

Emplacement: Ancienne aire industrielle à Köniz, dans la banlieue de Berne  

Surface du site: Env. 1,5 ha 

Statut du site 
(contaminé, etc.): 

Site légèrement pollué (par des hydrocarbures, des 
hydrocarbures chlorés, des solvants et des métaux lourds), 
ne nécessitant ni surveillance, ni assainissement. 

Surface utile: 21 500 m2 

Structure: Halles industrielles et locaux administratifs dans des 
bâtiments à plusieurs étages ayant appartenu à l’entreprise 
Vidmar AG, spécialisée dans l’aménagement de bureaux. Les 
locaux ont une structure très complexe; il n’y a pas de 
grandes surfaces dégagées. 

Affectations: Utilisateurs très divers: ateliers, Eglise libre, entrepôts, petits 
artisans, théâtre, entreprises de restauration. 

Durée: Dès 1990, les intéressés commencent à louer les locaux 
abandonnés, en commençant par les étages supérieurs, puis 
en occupant toutes les surfaces disponibles successivement. 
Entre 2002 et 2004, le bâtiment est rénové; les activités 
provisoires sont alors pérennisées. 

Transformation: Les utilisateurs provisoires sont restés les mêmes après les 
travaux de rénovation. 

Particularités: Dans la période précédant la rénovation, presque toutes les 
surfaces avaient été utilisées; après la rénovation, l’arrivée 
du théâtre municipal de Berne a permis à nouveau de remplir 
tout le bâtiment.  

Alors que le site offrait à l’origine environ 430 places de 
travail, on en retrouve environ 400 nouvelles aujourd’hui. 

Origine des activités 
transitoires: 

Forte demande en locaux artisanaux dans la commune de 
Köniz.  

 
 

Description 
 
Cet exemple montre bien comment, en répondant à une demande de locaux artisanaux bon marché, il 
est possible d’implanter des activités transitoires, qui peuvent même devenir définitives.  
 
Cessation de l’activité industrielle d’origine 
L’entreprise Vidmar AG fabriquait des armoires de caisses et des coffres-forts. Elle a fermé ses portes en 
1989, 90 ans après sa fondation, suite à une vente à l’entreprise Lista. Jusqu’en 1997, le bâtiment a 
encore servi d’espace de vente pour des meubles. Mais dès 1990, les premiers utilisateurs ont 
emménagé dans les étages supérieurs restés vides. Lista n’a pas cherché activement à trouver des 
utilisateurs provisoires pour les locaux: ce sont eux (en l’occurrence des artistes) qui sont venus frapper 
à sa porte, car les locaux artisanaux bon marché faisaient cruellement défaut à Köniz. Les nouveaux 
locataires se sont vu offrir des baux à loyer d’une durée indéterminée, négociés au cas par cas. En peu 
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d’années, l’immeuble était entièrement loué, malgré la cessation des activités de l’entreprise Vidmar AG. 
Des utilisateurs très divers s’y sont installés, appartenant aux milieux artistiques et culturels, mais aussi 
exerçant des activités commerciales ou artisanales.  
 
Les affectations provisoires deviennent définitives 
Initialement, il était prévu de ne louer les locaux que jusqu’à la démolition de l’immeuble et à la 
reconstruction d’un nouvel ensemble. Cependant, la société propriétaire a constaté que les locations lui 
apportaient des rentrées financières intéressantes; de plus, la commune de Köniz n’a pas changé 
l’affectation de la zone pour permettre du logement. Ainsi s’est imposée la solution de rénover les 
bâtiments dont la structure était saine. En outre, une démolition aurait présenté un inconvénient majeur: 
une grande surface à bâtir aurait été perdue, car le règlement des constructions actuel n’aurait plus 
autorisé la construction de nouveaux bâtiments aussi près des voies du BLS. Une rénovation s’avérait 
pourtant nécessaire, car les locaux n’étaient, à long terme, pas adaptés aux nouveaux utilisateurs 
(chauffage, communication); par ailleurs, certains locaux au sous-sol contenaient de l’amiante.  
 
Une continuité intéressante 
Au début des travaux de rénovation, les mauvais payeurs se sont vus écartés. Les locaux ainsi libérés ont 
été proposés aux autres locataires restants comme locaux de remplacement pendant les travaux. Les 
locataires ont accepté sans difficulté les travaux de transformation. La diversité caractérisant les 
utilisateurs a donc pu être conservée au-delà des travaux de réhabilitation. Les utilisateurs finaux ont pu 
agencer leurs locaux à leur guise. Le prix des locations se monte aujourd’hui à 80 fr./m2/an auxquels 
s’ajoutent les frais d’aménagement spécifiques à chaque locataire.  
 
Ouverture tardive au public 
L’affectation transitoire des halles Vidmar ne s’est pas vue de l’extérieur; en particulier, les locataires ne 
se sont jamais organisés en une entité visible pour le public. La population a pris conscience de la 
nouvelle vie de ces halles au moment où le théâtre municipal de Berne s’y est installé. Les bâtiments 
sont aujourd’hui entièrement rénovés, après dix ans de travaux, mais sans que les utilisateurs 
provisoires n’en aient été chassés. Récemment, les grandes halles du rez-de-chaussée ont pu être 
louées, permettant d’atteindre un taux d’occupation de 100 %.  
 
 

Lien 
 

 Page d’accueil des halles Vidmar: www.vidmarhallen.ch 
 Page de présentation par les architectes: 

http://www.rykartarchitekten.ch/umbauten/0007_vidmarhallen_liebefeld/0007_vidmarhallen_liebefeld_a
4.htm 
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Exemples / Site de Torfeld Süd, Aarau 
 
C’est un exemple typique d’appropriation créative par les utilisateurs. En l’absence de 
planification – car on a manqué d’idées pour l’avenir du site pendant longtemps –, des artistes 
et des petits artisans ont occupé provisoirement des locaux qui ne se prêtaient plus à des 
utilisations industrielles. Il n’est pas certain que les qualités actuelles du site puissent être 
conservées à l’avenir. 
 
 

Résumé 
 

Objet: Zone industrielle de Torfeld Süd 

Adresse: Plusieurs rues (Industriestr., Torfeldstr. Buchser Str., 
Florastr.) 

Propriétaire: Plusieurs 

Administrateur: Plusieurs 

Emplacement: Situation centrale dans une petite ville (200 à 600 m de la 
gare). 

Surface du site: 9,6 ha 

Statut du site 
(contaminé, etc.): 

Site pollué, ne nécessitant actuellement pas d’investigation; 
situation à réexaminer en cas de projet de construction. 

Surface utile: 71 000 m2, dont 21 000 m2 affectés provisoirement 

Structure: Quatre aires industrielles distinctes comportant des halles de 
production au niveau du sol et des bâtiments administratifs 
de deux étages ou plus; espaces extérieurs en forme de cours 
intérieures. 

Affectations: Pour 60 %: activités artisanales et industrielles d’origine; 
pour 40 %: activités culturelles, artistiques, artisanales 
innovantes, et récréatives (loisirs et clubs). Aucune entreprise 
de restauration permanente de s’y est installée.  

Durée: Depuis 1988 

Transformation: Stade de football avec réaménagement des surfaces et locaux 
de l’enceinte, nouvelles constructions industrielles, 
logements. 

Particularités: Les prémisses d’un projet de réhabilitation se font sentir 
après 15 années d’attente.  

Origine des activités 
transitoires: 

Location progressive des différents locaux. 

 
 

Description 
 
Une situation complexe 
Le quartier de Torfeld Süd est une zone industrielle composée d’une multitude de petites parcelles et 
située près de la gare d’Aarau. Dès 1894, une sorte de conglomérat de halles, bâtiments industriels et 
voies d’accès s’est mis en place (plus de 50 bâtiments). A la fin des années 80, l’activité des entreprises 
traditionnelles de la région (Oehler & Co, F. Aeschbach AG, Sprecher & Schuh et Maxim) a commencé à 
ralentir ou a cessé. De restructurations en changements de propriétaires, environ 60 % des surfaces de 
plancher sont restées consacrées aux activités industrielles d’origine. Le reste des surfaces (40 %) a été 
occupé par les propriétaires eux-mêmes, ou a été loué à des tiers. Il faut signaler l’arrivée d’une 
entreprise de renommée internationale: Rockwell Automation. 
 
Les petites entreprises créatives se pressent au portillon 
En 1988 eut lieu dans les halles de l’entreprise Aeschbach la grande exposition d’art Artefact; ce fut la 
première expérience d’utilisation intermédiaire ponctuelle (« stop-and-go »), qui ne laissa pas de trace 
durable. Mais l’intérêt pour le site ne tarda pas à se manifester parmi les milieux de la création et les 
petits (voire très petits) entrepreneurs en tout genre. La plupart d’entre eux obtinrent des baux à durée 
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indéterminée. On comprit alors que le quartier de Torfeld Süd n’était pas soumis, sur le plan stratégique, 
au régime des affectations transitoires. Actuellement, on y recense 50 entreprises (dont la moitié a été 
fondée sur le site même), 25 centres de loisirs ou clubs d’activités, et trois centres spirituels.  
 
La vie s’installe, même dans un lieu délaissé 
Le lieu ne paie pas de mine; pourtant, chaque jour, environ 1000 personnes s’y rendent – travailleurs ou 
visiteurs. A elle seule, l’installation du mur de grimpe et du skatepark attire 80 000 personnes par an. Le 
quartier de Torfeld Süd a ainsi acquis ses lettres de noblesse. C’est un lieu « branché », prisé de la 
population, dont le rayonnement s’étend à toute la ville. Jamais l’activité d’origine n’aurait permis, à elle 
seule, d’obtenir une pareille renommée. Son importance est aussi perceptible sur le marché du travail: 
140 nouvelles places de travail ont été créées. Et les nouvelles entreprises engagent deux fois plus 
d’apprentis que dans le reste de la ville. Souvent, l’état des bâtiments laissait à désirer; c’est pourquoi 
les utilisateurs transitoires ont dû investir plus de cinq millions de francs pour aménager décemment les 
locaux. D’autres locataires ont dû abandonner les lieux parce que leur propriétaire a refusé, après moult 
tergiversations, de procéder à la rénovation des installations électriques, pourtant nécessaire sur le plan 
légal. 
 
Le stade bouscule les projets 
La ville d’Aarau n’a jamais activement cherché à définir de nouvelle affectation au plan de l’aménagement 
du territoire. Son intention était de maintenir le prix du terrain à un niveau bas et de rechercher des 
solutions sur une base coopérative. En 1992, des investisseurs privés ont élaboré un plan 
d’aménagement de détail et l’ont fait approuver. Pourtant ce plan était un non-sens du point de vue de 
l’urbanisme; il n’a donc jamais été mis en œuvre. Dix ans plus tard, d’autres investisseurs privés ont 
essayé d’aménager le quartier; cependant les perspectives esquissées sont restées lettre morte par 
manque d’engagement des initiateurs. Pourtant, en 2003, l’entreprise Mittellandpark AG a fait un pas 
décisif. Elle a développé de nouvelles perspectives pour l’ensemble du site en proposant la création d’un 
stade de football pour le FC Aarau, où le bâtiment d’enceinte du stade aurait accueilli des activités 
commerciales. Mais la population, qui devait voter à ce propos, rejeta le projet en 2005. Les initiateurs 
du projet se sont alors retirés, mais l’idée continua de faire son chemin parce qu’elle répondait à un réel 
besoin. Un nouveau projet moins ambitieux fut accepté. Une partie des associations sportives existantes 
occupera dorénavant les locaux dans l’enceinte du stade. Par ailleurs, les prescriptions particulières 
régissant l’utilisation précisent, dans un article définissant les buts de la zone, qu’il est souhaitable de 
maintenir les autres activités créatives parce qu’elles contribuent à rendre le quartier vivant. D’une part, 
il interdit la démolition de quatre bâtiments; d’autre part, il invite les investisseurs à s’intéresser aux 
activités de niche. Pourtant, il ne formule aucune garantie formelle quant au maintien des utilisations 
actuelles (dont la durée n’est pas limitée). Celles-ci doivent donc être considérées comme étant 
transitoires. 
 
 

Lien 
 

 Site Internet d’un diplômant (état 2006): http://www.zone-imaginaire.ch/torfeld/torfeld.htm 
 Informations de la ville d’Aarau sur le changement de zones et sur le plan d’aménagement de détail: 

http://www.aarau.ch/xml_1/internet/de/application/d88/d134/f2622.cfm?highlight=torfeld%20s%FCd  
 

 Collaborations dans le quartier de Torfeld Süd, projet des utilisateurs: 
http://artefact.li/projekte/kollaboration-torfeld-sud/ 

 Blog inofficiel traitant de la construction du nouveau stade: http://torfeld.blogspot.com 
 Contribution publiée dans la revue « Heimatschutz »: 

http://www.heimatschutz.ch/uploads/tx_userzeitschrift/22_05_06_d4.pdf 
Trois numéros de la revue culturelle d’Aarau « Q » consacrés à cette question: 

 (10/2004 ) http://www.aarauerkultur.ch/admin/files/pdf/1242380248.pdf 
 

   
 (05/2007) http://www.aarauerkultur.ch/admin/files/pdf/1181717303.pdf 

 
 

  (01/2008) http://www.aarauerkultur.ch/admin/files/pdf/1200481216.pdf 
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Exemples / Site Artamis, Genève 
 
Le site offre un exemple typique d’une affectation transitoire ayant produit une vie de quartier 
très intéressante. Cependant, l’assainissement du site contaminé n’a pas permis de conserver 
ces activités consécutives à une occupation sauvage des lieux. 
 
 

Résumé 
 

Objet: Aire de l’ancienne usine à gaz des Services industriels de 
Genève (SIG) 

Adresse: Rue du Stand, Boulevard de Saint-Georges, Genève 

Propriétaires: Services Industriels de Genève SIG, ville de Genève, canton 
de Genève 

Administrateur: Site autogéré jusqu’en automne 2008 

Emplacement: Situation en plein centre ville dans le quartier de la Jonction 
(à la confluence de l’Arve et du Rhône). 

Surface du site: Env. 2 ha 

Statut du site 
(contaminé, etc.): 

Site nécessitant un assainissement: 74 000 m3 de terres 
contaminées (en particulier par du cyanure, du benzène et 
des hydrocarbures aliphatiques [HAP]). 

Surface utile: Inconnue 

Structure: Neuf bâtiments à plusieurs étages offrant des locaux de 
petites ou de grandes dimensions, halles de stockage; 
espaces extérieurs recouverts d’un revêtement bitumineux. 

Affectations: Activités innovantes pionnières dans les domaines suivants: 
art, culture, musique, loisirs, création, restauration 
(env. 300 utilisateurs). 

Durée: De 1988 à 2008 environ  

Transformation: Divers concours d’urbanisme; en 2007, idée de construire un 
écoquartier. Contre-projet du groupe d’utilisateurs 
Coquelicot. En 2008, le site est évacué pour pouvoir effectuer 
les travaux d’assainissement. 

Particularités: Les utilisateurs du site d’Artamis ne se sont jamais perçus 
comme des utilisateurs temporaires; ils voulaient que leurs 
propositions deviennent définitives. 

Origine des activités 
transitoires: 

Jusqu’à la fin des années 80, les SIG y avaient encore leurs 
bureaux; lorsqu’ils sont partis, le site a été squatté. En 1996, 
une association faîtière des utilisateurs est créée (Artamis); le 
site est entièrement occupé, avec l’aval des propriétaires.  

 
 

Description 
 
Les utilisateurs temporaires jouent la carte du fait accompli 
Après une période d’occupation sauvage, l’association Artamis fut créée en 1996 dans le but de fixer sur 
le site des Services industriels de Genève les acteurs de la scène culturelle alternative de Genève. Des 
artistes et autres acteurs de la vie culturelle de tous bords se sont alors installés dans les nombreux 
bâtiments, halles et baraquements vides. Ils espéraient y rester définitivement. Des squats aux espaces 
investis semi-officiellement, à cette époque, nombreuses et diverses étaient les occupations sauvages 
tolérées par les autorités genevoises. En 1999, le site des SIG fut divisé en plusieurs parcelles avec des 
propriétaires différents. Mais les utilisateurs continuèrent d’y être acceptés.  
 
Un bastion de la culture « underground » 
A la grande époque, plus de 300 artistes et autres acteurs de la scène culturelle travaillaient sur le site. 
Les différentes offres culturelles (pièces de théâtre, concerts, festivals, expositions) étaient connues à 
travers toute l’Europe. Mais en même temps, le caractère pionnier du lieu s’étiolait toujours plus. De 
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grandes divergences de vues entre utilisateurs apparurent au grand jour, avec leur cortège de conflits; 
finalement l’association faîtière fut dissoute. Quelques utilisateurs continuèrent à coordonner leurs 
activités, mais seulement à l’échelle des bâtiments. Il manquait un organe de pilotage et de contrôle de 
l’ensemble. De nombreuses entreprises ne payaient aucun loyer et étaient proches de l’illégalité. Lorsque 
les locataires payaient leur loyer, ce dernier se situait aux environs de 80 fr./m2/an. Parfois ces locataires 
sous-louaient leurs locaux à des institutions culturelles reconnues, pour l’organisation de divers 
évènements, en fixant parfois des loyers qui leur octroyaient d’importants bénéfices. Pour de nombreux 
genevois, le site d’Artamis représentait le cœur secret de la ville. Chaque week-end, des centaines de 
visiteurs s’y rendaient. 
 
Evacuation et décontamination 
La ville de Genève a entrepris des investigations qui montrent que le site d’Artamis était gravement 
pollué. Elle a détecté du cyanure, des huiles minérales et du benzène dans le sous-sol et dans les 
bâtiments, établissant que les pollutions du Rhône restaient mesurables jusqu’à Marseille. A l’exception 
de trois bâtiments, tout l’ensemble a dû être démoli; 74 000 m3 de terres polluées ont dû être extraites 
et évacuées. Evalué à 50 millions de francs, le coût de cet assainissement sera supporté par le canton et 
la ville de Genève. Informés de la situation assez tardivement, les utilisateurs ont tenté d’organiser la 
résistance. Se rendant compte de la signification exceptionnelle du réseau associatif mis en place, la ville 
de Genève a offert aux utilisateurs non commerciaux des locaux de remplacement dans un bâtiment 
voisin. Les artisans qui y étaient installés ont donc vu leurs baux être résiliés. L’avenir du site, une fois 
l’assainissement terminé, n’est pas encore clair. Composée notamment d’anciens utilisateurs, 
l’association « Pour que pousse le Coquelicot » suggère de construire sur le site un écoquartier, offrant 
des logements, des bureaux et des ateliers. Elle propose d’inscrire les principes de durabilité et 
d’autogestion dans ce projet. En 2003, le projet « Coquelicot » a été primé par le canton de Genève dans 
le cadre de la bourse de la durabilité.  
 
 

Lien 
 

 Organisation faîtière Artamis (état 2008): http://www.artamis-associations.org 
 Site Internet privé montrant des photos: http://www.jjkphoto.ch/artamis.htm 

 Carré Vert: projet de la ville de Genève (assainissement et changement d’affectation): 
http://www.carre-vert.ch 

 Site des anciens utilisateurs (projet de mutation du site): http://www.coquelicot.ch 
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Exemples / Garage (« Werkraum ») Schlotterbeck, Bâle 
 
Ce site a permis de montrer comment une expérience de trois ans d’utilisations intermédiaires 
« autogérées » – même sur des surfaces modestes – permet aux forces créatives d’une ville 
d’influencer durablement la vie culturelle. 
 
 

Résumé 
 

Objet: Ancien grand garage Schlotterbeck 

Adresse: Viaduktstrasse 40-44, 4051 Bâle 

Propriétaire: Banque populaire suisse (BPS) 

Administrateurs: Gestion externe: BPS  
Gestion interne: association b.e.i.r.a.t. (= conseil) 

Emplacement: En bordure de la vieille ville, à 100 m de la gare CFF. 

Surface du site: Inconnue 

Statut du site 
(contaminé, etc.): 

Inconnu 

Surface utile: 2 500 m2 

Structure: L’étage supérieur n’était pas très parcellisé; les autres étages 
ont surtout été utilisés provisoirement à des fins 
commerciales. 

Affectations: Ateliers, petit artisanat, industrie créative, restauration 
(cantine), organisation de manifestations. 

Durée: 3 ans (de 1991 à 1993) 

Transformation: Nouveau bâtiment administratif (bâtiment « Euregio » de 
M. Richard Meier). 

Particularités: Le projet a servi à des expériences de « plasticité sociale ». 

Origine des activités 
transitoires: 

Affectations transitoires initiées par l’association b.e.i.r.a.t. 

 
 

Description 
 
C’est le bâtiment qui guide le programme 
Ayant été délogés de l’ancienne jardinerie municipale, les utilisateurs ont voulu poursuivre leur 
expérience dans l’ancien garage; ils proposaient de nouvelles formes d’activités culturelles ou artisanales, 
mais surtout de nouveaux modes de vie sociale en communauté. Ils ont pu s’installer provisoirement – 
pour une durée fixée dès le début à trois ans – dans l’ancien garage Schlotterbeck, un bâtiment 
intéressant sur le plan du patrimoine architectural, mais qui n’était pas protégé. Pendant ce temps, ils 
purent expérimenter leur projet expérimental de « plasticité sociale ». Plus de 70 utilisateurs ont tenté 
d’inscrire dans ces 2500 m2 de nouvelles formes de vie sociale, de travail et de communication, dans un 
contexte culturel et artisanal; la notion de « Werkraum » (= espace d’activités productives) a ainsi pu 
être concrétisée. Si l’on excepte quelques voix sceptiques, l’expérience a été accueillie très 
favorablement. Les utilisateurs ont été soutenus sur le plan matériel et sur celui des idées par des 
organismes publics, par des entreprises et par des particuliers. Dans la foulée, on aurait presque pu 
organiser des assemblées générales dans ce grand espace de forum qu’est le garage Schlotterbeck.  
 
Des statuts pour mettre fin à une occupation sauvage 
La nouveauté ici a consisté à abandonner l’idée d’occuper les lieux sauvagement, selon le principe suivi 
par les agitateurs. Ainsi, un contrat de bail en bonne et due forme fut négocié avec l’ancienne Banque 
populaire suisse (BPS), irritant profondément les « fondamentalistes » de l’association. De plus, on se 
dota de structures contraignantes sur le plan juridique, et on engagea un coordinateur. La résonance du 
projet fut telle qu’une publication très étoffée, avec textes et photos, fut réalisée avant que le projet ne 
s’arrête. C’est dans ce contexte qu’est née l’association b.e.i.r.a.t., qui s’attache à concrétiser des projets 
visant à réaffecter provisoirement certains espaces; perdurant au-delà du premier projet, elle chercha à 
Bâle des locaux vides et géra leur utilisation intermédiaire. Ses bonnes références auprès de la Banque 
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populaire facilitèrent ses contacts avec des propriétaires, ce qui lui permit de réaliser, entre 1992 et 
2001, trois autres projets analogues, parfois bien plus importants (projets Bell, Frobenius et Kiosk). 
 

Lien 
 

 Publication relative au projet: http://snipsnap.ch/7duy3 
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Exemples / Site Merker, Baden 
 
L’aire Merker à Baden joue un rôle de pionnier, montrant comment une petite ville est 
parvenue à réaffecter une zone industrielle d’une manière satisfaisante sur le plan immobilier. 
Promis à la démolition intégrale du tissu bâti, le site a été « sauvé » par des affectations 
transitoires qui l’ont revalorisé. Au final, on obtient une mixité entre des bâtiments neufs et 
des bâtiments anciens rénovés « en douceur ». 
 
 

Résumé 
 

Objet: Site de l’ancienne usine Merker  

Adresse: Bruggerstrasse 3, 5400 Baden 

Propriétaire: Anciennement: Merker AG 
Actuellement: Merker Liegenschaften AG (société 
immobilière) 

Administrateur: Actuellement: André Roth Immobilien AG, Baden 

Emplacement: Centre ville, à 3 minutes de la gare 

Surface du site: Env. 1,5 ha 

Statut du site 
(contaminé, etc.): 

Site nécessitant un assainissement, notamment en raison de 
traces de produits de dégraissage 

Surface utile: Env. 13 500 m2 (disponibles pour une affectation transitoire) 

Structure: Locaux de dimensions petites à grandes (de 8 à 280 m2) 

Affectations: Activités d’origine: production d’appareils ménagers et de 
machines à laver. 

Activités transitoires diverses: 50 à 70 personnes ou 
entreprises dans les domaines de la création, de la culture, de 
la santé, de la formation, de la restauration, de l’artisanat ou 
de l’immobilier. 

Durée: 17 ans (de 1991 à 2008) 

Transformation: Maintien du « Merkerhof » (carré jaune), complété par de 
nouveaux bâtiments à la Martinsbergstrasse (dès 1996) et au 
« Merker-Park » (dès 2008). 

Particularités: Pérennisation rentable d’une affectation provisoire, création 
d’un microcosme urbain. 

Origine des activités 
transitoires: 

Affectation transitoire initiée par le propriétaire, consentant 
des investissements préalables pour rendre les locaux 
propres à la location. 

 
 

Description 
 
Vision à long terme dès le début 
Lorsque la production de l’entreprise Merker AG cessa en 1991, les propriétaires entreprirent de 
revaloriser le site en faisant preuve, dès le début, de circonspection. Ainsi, ils lancèrent un concours 
d’idées et élaborèrent un plan d’aménagement de détail en vue d’une réaffectation, tout en restant 
conscients qu’ils allaient gérer un long processus de développement assorti de nombreuses autorisations. 
Ayant obtenu une autorisation provisoire de changement d’affectation, ils déboursèrent environ 
cinq millions de francs pour réaliser une rénovation légère des locaux, de manière à pouvoir les louer à 
des utilisateurs transitoires. 
 
Construire ou transformer? 
Quatre ans plus tard, la ville de Baden accorda son autorisation à un premier plan d’aménagement de 
détail conçu par des investisseurs privés; ce plan prévoyant de faire table rase de tous les bâtiments 
pour en reconstruire de nouveaux. Cependant, il ne fut pas mis en œuvre tout de suite. En effet, dans 
l’intervalle, la ville de Baden avait procédé à un échange de terrain avec l’entreprise Merker 



www.affectations-transitoires.ch  exemples  19 / 31 

Liegenschaften AG, commandant également une étude sur l’histoire du site. En 2001, à la surprise 
générale, les autorités communales exprimèrent leur intention de conserver le « Merkerhof » (90 x 60 m) 
et ce, pour deux raisons: d’une part, il s’agissait d’un témoin architectural intéressant, d’autre part, les 
affectations transitoires s’étaient révélées positives pour l’évolution de la vie urbaine. Si ce retournement 
désavouait toutes les planifications antérieures, la commune et les propriétaires réussirent cependant à 
tomber d’accord sur un nouveau projet. La ville finança un second plan d’aménagement de détail 
comprenant des prescriptions particulières relatives à l’utilisation. Ce plan prévoyait de préserver le 
bâtiment existant sans passer par des procédures formelles de protection du patrimoine architectural; il 
conservait le taux d’utilisation existant pour toutes les surfaces. En approuvant le plan en 2003, la 
commune ouvrit la voie d’une réaffectation en douceur du « Merkerhof », mais autorisa parallèlement la 
construction d’un nouveau quartier d’habitation prévoyant 45 logements en propriété par étage, 
construits sur la base d’un droit de superficie. Pour réaliser ce quartier, il fallut démolir quelques 
bâtiments de production, ce qui permit d’assainir le site, pollué entre autres par des produits de 
dégraissage (coûts de l’assainissement: 1,5 million de francs). Quelques locataires provisoires durent 
quitter ces bâtiments, qui ne se prêtaient de toute façon que difficilement à la pérennisation de leurs 
activités. Amorcés au début de 2008, les travaux d’assainissement marquent la transition entre activités 
transitoires et activités définitives dans le « Merkerhof »; les travaux du « Merker-Park » vont suivre 
dans la foulée. Les propriétaires actuels jugent essentiel de conserver des traces de l’histoire passée. 
 
Professionnalisme et communication 
Pendant toutes ces années, un professionnel de la branche immobilière s’occupa de louer les locaux. Ce 
faisant, il réussit à ne laisser pratiquement aucun local vide. Préférant s’installer dans des sites mieux 
adaptés, quelques entreprises artisanales traditionnelles quittèrent les lieux. Il faut souligner la grande 
implication de la famille des propriétaires. Ses membres ont indiqué clairement quelles catégories de 
locataires ils souhaitaient privilégier ou exclure, et ont participé aux décisions sur le choix de ces 
derniers. Ainsi, ils ont exclu d’emblée les associations ou sociétés-écrans, leur préférant des utilisateurs 
ayant une présence effective sur les lieux et assurant une certaine animation. Les travaux 
d’assainissement ont été organisés de telle sorte qu’aucun des locataires déjà installés n’a dû 
déménager. Bien que non fédérés, les locataires ont toujours pu exprimer leurs besoins auprès des 
propriétaires, qui accédaient souvent à leurs désirs. Toutes les deux semaines était organisé un jour fixe 
de discussion entre locataires et propriétaires, élément-clé d’une stratégie de communication aboutie. 
 
L’urbanité comme image de marque  
Du point de vue des autorités, le développement ainsi réalisé a notablement contribué à enrichir la vie 
sociale et culturelle de la ville de Baden. En effet, grâce aux nombreuses et diverses affectations 
transitoires, l’ancienne fabrique d’appareils ménagers est devenue une fabrique d’idées et de projets ainsi 
qu’un microcosme urbain. Des activités intéressant la population ont attiré du monde sur le site. En 
particulier, le théâtre (Theater am Brennpunkt) et le centre culturel (Merkker) ont contribué au 
rayonnement de Baden dans toute la région. Grâce au développement observé depuis 1991, le site 
industriel Merker, un lieu proche du centre-ville, a permis de véhiculer une image positive de la ville et de 
sa région. 
 
La flexibilité, gage de succès 
Les diverses stratégies menées en parallèle par l’entreprise propriétaire (affectation et rénovation) ont 
fait leurs preuves: les investissements consentis pour la première rénovation ont été rapidement amortis. 
Les activités transitoires dans un « Merkerhof » rafraîchi ont été rentables et ont permis d’engranger des 
revenus pendant la période consacrée à la planification. Au cours de la période suivante, la société 
propriétaire et la commune ont pu, grâce à une coopération sans faille, mettre en œuvre avec succès leur 
concept d’aménagement, qui prévoyait de pérenniser ces activités provisoires. Ils ont aussi bénéficié de 
la grande flexibilité dont tous les partenaires ont fait preuve. Cet exemple est remarquable par le fait 
que, tant les bâtiments que les affectations transitoires ont été conservés, et ce, sans péjorer la 
rentabilité. Gagnant en professionnalisme au cours du temps, les utilisateurs étaient en mesure de payer 
des loyers légèrement plus élevés (et mieux harmonisés), de l’ordre de 140 à 180 au lieu de 50 à 
200 fr./m2/an. 
 

Lien 
 

 Page d’accueil du site présentant la réaffectation du « Merkerhof »: http://www.merker-areal.ch 
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Exemples / Zone industrielle de Selve, Thoune 
 
Ce site, dont l’affectation transitoire s’est prolongée dans l’espace et dans le temps, permet 
d’illustrer le potentiel de développement qu’offrent les utilisations intermédiaires; mais il 
montre aussi les difficultés rencontrées en l’absence de planification. 
 
 

Résumé 
 

Objet: Site de l’entreprise Buntmetallwerke Selve AG (traitement 
des métaux non ferreux) 

Adresse: Scheibenstrasse, 3600 Thoune 

Propriétaire: Surface principale:  
A l’origine: Selve AG, Titag AG, Marti AG, Oreba AG 
En 2000: vente aux enchères par Selve-Park AG, acquisition 
par la ville de Thoune (50 %) et par le canton de Berne 
(50 %)   

Surfaces annexes:  
Ville de Thoune et canton de Berne. 

Administrateur: Plusieurs 

Emplacement: A proximité du centre-ville 

Surface du site: 4 à 6 ha 

Statut du site 
(contaminé, etc.): 

Auparavant: trois aires à l’intérieur du site nécessitant un 
assainissement (pollution importante des eaux souterraines 
par du chrome). Les travaux d’assainissement se sont 
déroulés dans le cadre du chantier de construction en 2008-
2009.  

Surface utile: 40 700 m2 (dont 7 600 m2 de surfaces de verdure à usage 
public) 

Structure: Nombreux bâtiments de toutes dimensions, autrefois destinés 
à la production ou à l’administration; voies de circulation 
internes au site. 

Affectations: Night-clubs, bars, discos, restaurants, salles de concert, 
locaux commerciaux, installations récréatives, ateliers. 

Durée: 19 ans (de 1988 à 2007) 

Transformation: Nouveau quartier à affectation mixte (logements: 28 600 m2 
de surface brute de plancher [SBP], services: 8 400 m2 SBP, 
parc: 6 000 m2). 

Particularités: Durant la phase d’utilisation intermédiaire: haut-lieu de sortie 
attirant des clients de toute la région. 

Origine des activités 
transitoires: 

D’anciens employés des entreprises présentes sur le site se 
sont mis à leur compte. 

 
 

Description 
 
Une histoire qui se finit mal 
L’histoire du site de la Selve AG est extrêmement complexe, tout comme l’état des propriétés et les 
processus de planification. Cela explique que les affectations provisoires du site (qui n’étaient pas 
toujours très opportunes) se soient multipliées et aient perduré. En 1993, l’entreprise Metallwerke Selve 
AG – détenue en dernier lieu par Swissmetal –, ne résistant pas à la concurrence et minée par des 
problèmes économiques, dut mettre un terme à ses activités. Entre 1988 et 2000, lorsque l’entreprise 
périclitait, elle subit une diminution de son capital de 45 millions de francs en raison de la perte de valeur 
de son parc immobilier. Cette dévaluation provenait notamment du fait que le sous-sol du site était 
contaminé par des métaux lourds et des hydrocarbures. 
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Du creuset de fonderie au creuset de cultures 
Les affectations transitoires commencèrent en 1988: une des halles de stockage hébergea l’un des plus 
grands skateparks de Suisse, où furent organisés les championnats suisses de skateboard. Avant même 
que l’entreprise ne mette la clé sous la porte, d’anciens employés, s’étant mis à leur compte, 
s’installèrent pour des intervalles de temps définis dans des locaux restés vides. Bientôt, ce fut la ruée 
sur ces locaux bon marché. Bénéficiant de baux à durée limitée, environ 200 entreprises actives dans la 
restauration, l’artisanat et la culture, fleurirent le long de la Scheibenstrasse. Le quartier se transforma 
en un haut-lieu de sortie connu loin à la ronde. Sans avoir levé le petit doigt, la ville militaire de Thoune, 
avec ses 40 000 habitants, se dota subitement d’une nouvelle image, manifestement très attrayante, 
drainant certains jours environ 10 000 personnes venant sur le site de la Selve pour s’amuser. Les 
nouvelles activités transitoires permirent de compenser presque entièrement les 420 postes de travail 
perdus en raison de la fermeture de l’entreprise. 
 
Planification nécessaire 
Sentant venir la fin des activités industrielles, les autorités commencèrent dès 1988 à préparer le 
réaménagement complet de tout le secteur. Ce processus déboucha sur un concours d’urbanisme, 
remporté par le bureau d’architecture et d’urbanisme « Büro B » de Berne. Mais le processus se grippa 
en raison de la crise immobilière et des incertitudes concernant le coût de l’assainissement du site. Seuls 
trois projets partiels se réalisèrent; les autres projets furent mis en veille. Il fallut attendre 2005 pour 
que le site se réveille de sa léthargie: il fut acquis par les pouvoirs publics au cours d’une mise aux 
enchères, lesquels collaborèrent avec des investisseurs privés. Un second concours d’urbanisme sur un 
périmètre restreint fut organisé. Après nombre d’aléas politiques, le nouveau plan est actuellement en 
voie de réalisation. Il prévoit de démolir les bâtiments existants pour y construire principalement des 
logements. 
 
Absence de pilotage 
Bien qu’elles aient fortement enrichi la vie sociale et culturelle de Thoune, les affectations transitoires 
n’ont jamais été prises en considération dans la nouvelle planification. Les autorités administratives ont 
également failli en omettant de s’engager assez tôt et activement pour orienter le processus en fonction 
d’objectifs déterminés. Le seul but poursuivi était d’engranger les revenus de location. Si les affectations 
transitoires conféraient à la ville une image positive, elles la ternissaient en même temps:vandalisme 
croissant, plusieurs incendies, utilisations parfois douteuses des locaux, relations de sous-locations peu 
transparentes, manifestement impossibles à contrôler. Sur le plan financier, les revenus bruts des loyers 
ont été rognés de 50 à 70 % par des coûts d’exploitation non couverts par ailleurs. Le déclin des activités 
transitoires, pourtant si florissantes pendant toutes ces années, s’amorça en raison du délabrement des 
bâtiments et de la précarité des infrastructures. Fin 2007, le côté plaisant de l’aventure prit fin. 
 
Opportunités négligées 
Depuis 2008, les fêtards se retrouvent de nouveau dans la grande ville toute proche. Mais les activités 
transitoires du site de la Selve ont laissé une empreinte profonde et durable sur la ville de Thoune, lui 
conférant de nouvelles qualités. En témoignent notamment les réhabilitations entreprises dans la vieille 
ville de Thoune, pour contrer l’hémorragie de la clientèle qui préférait « descendre » à la Selve. Du reste, 
les investisseurs utilisent le mot « Selve » comme label pour promouvoir le nouveau quartier d’habitation 
– et ce, alors qu’ils auraient pu adopter une autre stratégie marketing au goût du jour. Ce terme ne 
rappelle plus les activités industrielles d’un passé lointain, mais bien la dernière période faste. 
Aujourd’hui, force est de constater que des opportunités ont été perdues: celles d’un mariage 
harmonieux entre passé et modernité, animation et tranquillité, ou encore industrie et urbanité. 
Manifestement, au milieu des années 90, Thoune n’était pas encore consciente des bienfaits des 
affectations transitoires. 
 
 

Lien 
 

 Site du nouveau quartier: http://www.selve-thun.ch 
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Exemples / Site Sulzer à Winterthour (Lagerplatz) 
 
Dans cette aire gigantesque, seule la partie appelée « Lagerplatz » (place de stockage) a été 
réaffectée de manière provisoire. Le site a trouvé une nouvelle vie sur la durée, grâce à des 
structures de bâtiments ayant des caractéristiques idéales, et à un savant mélange de 
plusieurs types de locataires. La « Lagerplatz » a été vendue à une fondation qui s’occupera 
de développer les activités d’une manière durable. 
 

Résumé 
 

Objet: Lagerplatz (place de stockage) sur l’aire de Sulzer 

Adresses: Lagerplatz, Zur Kesselschmiede, Tössfeldstrasse 

Propriétaire: Jusqu’en 2008: Sulzer Immobilien AG / La Poste 
Dès 2009: caisse de pension Fondation Abendrot 

Administrateur: Sulzer Immobilien AG 

Emplacement: Position centrale à l’échelle de la ville élargie 

Surface du site: 4,6 ha, ce qui correspond à environ 1/6 de l’aire Sulzer 

Statut du site 
(contaminé, etc.): 

Plusieurs sites pollués, mais n’étant pas à l’origine d’atteintes 
nuisibles. Certains doivent nécessitent une investigation, ou 
une surveillance (présence d’huile de coupe, solvants, métaux 
non ferreux, métaux lourds, huile hydraulique). Certains 
locaux contiennent de l’amiante. 

Surface utile: 37 000 m2 (surface louée) 

Structure: Divers bâtiments de dimensions moyennes à grandes: halles 
de fabrication, ateliers, laboratoire, magasins (en tout 
20 bâtiments, construits entre 1894 et 1954). 

Affectations: Affectation d’origine: activité industrielle se prolongeant dans 
certains cas jusqu’au milieu des années 90 pour la production 
et la logistique de la fabrique de machines. 

Affectations transitoires: haute école, instituts de formation, 
cabinets de thérapeutes, bureaux, services, ateliers 
d’artisans, commerces, surfaces de vente, locaux à vocation 
culturelle ou artistique, installations de sport à la mode, 
restaurants (en tout, plus de 80 locataires). 

Durée: Depuis le début des années 1990  

Transformation: Divers plans d’aménagement de détail ont vu le jour, 
prévoyant une pérennisation et une croissance durable des 
activités transitoires. 

Particularités: Identité forte, vie sociale et culturelle dynamique, qui ont 
favorisé la vente du site; celui-ci continue à se développer 
progressivement, en collaboration avec les locataires. 

Origine des activités 
transitoires: 

Une exposition organisée dans le contexte du 
700e anniversaire de la Confédération a suscité beaucoup 
d’intérêt. 

 
Description 

 
Evolution lente et tortueuse 
Le destin de l’aire Sulzer, située au milieu de la ville de Winterthour, peut se comparer, du point de vue 
de son ampleur et de sa signification pour le développement urbain, aux sites d’ABB à Baden ou au 
centre de Zurich-Nord. Il s’en distingue cependant par le fait que Sulzer a préféré confier directement à 
des tiers la réhabilitation des bâtiments qui n’étaient plus utilisés pour la production depuis 1992, alors 
que ABB a réutilisé les lieux pour ses propres besoins. Pendant une longue période, personne ne trouvait 
de solution satisfaisante sur le plan de l’urbanisme pour l’aire de 27 hectares, et aucun investisseur ne se 
présenta. De nombreuses idées furent lancées dans le cadre de projets, concours, planifications-tests ou 
forums de discussion – mais aucune n’était applicable directement. Même le projet de grande envergure 
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« Megalou » conçu par Jean Nouvel, star de l’architecture contemporaine, ne put se réaliser, bien qu’il 
eût obtenu le permis de construire requis. 
 
Affectations transitoires, une vitrine à l’essai 
Après l’exposition organisée pour le 700e anniversaire de la Confédération, quelques artistes et artisans 
ont commencé, presque en cachette, à louer des locaux au lieu-dit « Lagerplatz ». Densément construit, 
ce grand secteur de 4,6 hectares, situé juste à côté de la voie de chemin de fer, offre une structure de 
locaux diversifiée idéale, de grandeur petite à moyenne, ainsi que des halles. L’administrateur du site 
n’avait pas de stratégie particulière concernant le choix des locataires: il réagissait à une demande 
croissante. Grâce au bouche à oreille, en quelques années tous les locaux étaient loués. L’un après 
l’autre, les bâtiments trouvaient preneurs. Les baux étaient limités à cinq ans, avec possibilité de 
prolongation. La « Lagerplatz » se peupla d’entreprises innovatrices, actives dans la création, la culture, 
la restauration et l’artisanat, ainsi que des associations socio-culturelles ou de sports à la mode. Des 
instituts de formation de renom vinrent également s’y installer, à savoir l’école Rudolf Steiner et la Haute 
école zurichoise des sciences appliquées (Zürcher Hochschule für angewandte Wissenschaft [ZHAW]). 
Conditions de location bon marché, vie sociale favorisant les contacts, attractivité des bâtiments (même 
si leur état laisse parfois à désirer), tels sont les atouts du site pour la centaine de locataires concernés, 
qui totalisent 350 places de travail. 
 
Enfin la vie urbaine s’installe 
La société propriétaire ne consentit qu’un minimum d’investissements pour améliorer les bâtiments loués. 
Elle fit une exception pour accueillir la ZHAW et pour aménager le secteur nord-ouest, où elle investit 
1,3 million de francs pour réaffecter quelques bâtiments en bureaux ou locaux commerciaux à l’intention 
de PME. C’est ainsi que ce qui était considéré comme une solution de secours est devenu l’expérience la 
plus réussie dans la réaffectation de l’aire Sulzer, offrant une vie sociale dynamique. Pour l’entreprise 
Sulzer-Immobilien, la « Lagerplatz » était importante car elle assurait une haute fréquentation et une 
animation permanente sur le site. Le rayonnement de ce quartier créatif sur la ville de Winterthour est 
indéniable. De plus en plus de personnes, qui travaillent sur le site ou non, sont heureux d’habiter à 
proximité (quartier de Töss). Par ailleurs, les bons connaisseurs de la ville n’hésitent pas à affirmer que 
celle-ci n’a acquis un statut de ville urbaine qu’à la faveur de l’aménagement de la « Lagerplatz »: 
Winterthour offre à présent des opportunités qui faisaient défaut auparavant. Ce n’est que récemment 
que les autorités municipales ont pris conscience des apports bénéfiques des affectations transitoires de 
la « Lagerplatz ». Aujourd’hui, selon les propres dires du président de commune, ce lieu, dont l’influence 
bénéfique s’étend à toute l’aire Sulzer, est l’un des plus passionnants de tout Winterthour.  
 
Prendre l’initiative: une stratégie qui a payé 
Entre 2006 et 2007, les propriétaires annoncèrent qu’ils allaient procéder à une planification-test pour 
réhabiliter la « Lagerplatz » et qu’ils cherchaient un acquéreur. Craignant pour leur avenir, les locataires 
commencèrent à s’organiser. Ils fondèrent une association, qui imagina des perspectives pour assurer un 
développement progressif et durable à cet espace de vie unique en son genre. Ils prirent également des 
contacts avec de potentiels investisseurs susceptibles d’apprécier les qualités particulières du site. Après 
deux années de tractations, la caisse de pension Fondation Abendrot est devenue propriétaire au début 
2009 – une solution jugée parfaite. Dans l’acte d’achat, le prix conclu comprend l’assainissement des 
parties contaminées du site. La Fondation Abendrot reprend à son compte le plan d’aménagement de 
détail issu de la planification-test. Ayant prolongé tous les baux de cinq ans, elle veut prendre le temps 
d’imaginer l’avenir du site en collaboration avec les locataires. Elle entend entreprendre petit à petit les 
rénovations qui s’imposent, mais elle n’exclut pas non plus des opérations de déconstruction et de 
reconstruction. Tous les partenaires sont satisfaits de la solution trouvée. 
 

Lien 
 

 Site de l’association des utilisateurs de la Lagerplatz: http://www.lagerplatz.ch 
 Galerie comprenant plus de 300 photos intéressantes: 
http://www.al2.ch/boeby/location/lagerplatz/index.htm 

 Site du projet de la Fondation Abendrot: http://www.abendrot.ch/de/04-06/winterthur.php 
 Site concernant la réaffectation de l’aire Sulzer: http://www.sulzerareal.com/ 

 
 

Bibliographie 
 Télécharger la revue DISP 150/2002: 

« Rückblick auf 14 Jahre "Sulzer-Areal Stadtmitte" in Winterthur » (« rétrospective sur 14 ans du projet 
« Aire Sulzer au milieu de la ville de Winterthour »)  

http://www.nsl.ethz.ch/index.php/content/download/422/2731/file/  
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Exemples / Site Maloya, Ormalingen 
 
Le processus de développement caractérisant l’affectation transitoire de ce site est 
caractéristique des régions périphériques. Dans les régions rurales, il manque souvent les 
forces créatives culturelles typiques des villes. Dans le cas présent, on a installé sur le site des 
entreprises artisanales traditionnelles, dont la présence a été discrètement consolidée, et qui 
ont finalement trouvé leur place définitive. 
 

Résumé 
 

Objet: Aire Maloya à Ormalingen / Gelterkinden 

Adresse: Ribistrasse, Maloyaweglein, 4460 Gelterkinden;  
Fabrikweg, 4466 Ormalingen 

Propriétaire: Banque cantonale de Bâle-Campagne 

Administrateur: IT Immobilien, Bâle 

Emplacement: En milieu rural, à cheval sur la limite entre les communes 
d’Ormalingen et de Gelterkinden (BL), en bordure de localité 

Surface du site: Env. 4,3 ha (sans la zone agricole, ni la zone à bâtir G3) 

Statut du site 
(contaminé, etc.): 

Site partiellement pollué par des hydrocarbures chlorés (HCC) 
et des hydrocarbures aliphatiques peu volatiles. Certains 
secteurs devront être assainis, d’autres surveillés; d’autres 
encore ne présentent aucun danger. 

Surface utile: 28 500 m2 (dont 16 700 m2 vendus) 

Structure: Grandes halles de stockage et de manutention, bâtiment 
administratif à plusieurs étages, abords des bâtiments avec 
revêtement bitumineux, réserves de terrains à bâtir. 

Affectations: Principalement locaux pour l’artisanat traditionnel, bureaux et 
halles de stockage; installation de production de biogaz, 
exploitation agricole sur les surfaces non construites. Absence 
d’acteurs des milieux artistiques et culturels. 

Durée: Depuis 1994, le principal créancier, la banque cantonale de 
Bâle campagne, a repris la gestion du site de l’ex-Maloya AG. 
Actuellement, l’affectation du site reste provisoire. 

Transformation: Implantation d’activités commerciales ou artisanales, et 
construction d’un nouveau quartier sur les terrains à bâtir 
disponibles. 

Particularités: Activités transitoires pour combler un vide, sans plus-value. 

Origine des activités 
transitoires: 

Affectations provisoires initiées pour éviter que les locaux ne 
restent vides. 

 
 

Description 
 
Une réaffectation rapide  
En 1992, l’entreprise de fabrication de pneumatiques Maloya AG tombe en faillite et la production cesse 
sur le site d’Ormalingen. La banque cantonale de Bâle-Campagne (BLKB), principale créancière, reprend 
alors la gestion du site avec l’intention de le maintenir en état pour le revendre. Pour rentabiliser les 
locaux inoccupés, la banque tente de les louer de manière temporaire à des entreprises artisanales. 
Certains bâtiments ont rapidement été entièrement occupés, tandis que d’autres sont restés vides (en 
2009, env. 3000 m2 sont encore disponibles).  
 
Un processus discret 
S’agissant d’activités transitoires qui n’étaient pas ouvertes à un large public, les changements 
intervenus n’ont pas eu de retombées particulières pour la population du lieu. Pour des raisons 
économiques, la commune a soutenu la réaffectation du site, soit en tant qu’autorité d’octroi des permis 
de construire, soit en tant que copropriétaire d’une partie de l’infrastructure (voies d’accès). 
 



www.affectations-transitoires.ch  exemples  25 / 31 

Découverte tardive de sites contaminés 
La banque cantonale mit un certain temps à se rendre compte qu’un obstacle majeur, jusque-là non 
identifié, entravait la réaffectation et la vente du site: ce dernier était contaminé. S’il est vrai que les 
polluants détectés à l’intérieur des locaux n’avaient pas empêché de les louer, il en va autrement pour le 
terrain du site. En effet, comme le montrent des sondages effectués en 1998, le sous-sol du site est 
pollué en plusieurs endroits par des produits pétroliers. Ainsi, bien que les parcelles indemnes de 
pollutions aient pu être vendues rapidement, les sites pollués devront d’abord être assainis après 17 ans 
d’attente (à compter de la fin des activités de la société Maloya AG). Ces travaux débuteront en 2009 et 
dureront probablement deux à trois ans. Leur coût est estimé à environ un million de francs, dont la 
moitié sera prise en charge conjointement par le canton et la Confédération. 
 
Utilisations intermédiaires et réaffectations définitives 
Les responsables du site ont perçu tout de suite qu’une transformation intégrale était peu judicieuse; en 
effet, les bâtiments existants étaient encore en bon état dans leur ensemble. Leur objectif était triple: 
remodelage des parcelles, vente et réaffectation (en vue que les bâtiments continuent à être utilisés). 
Les nouveaux propriétaires des parcelles non polluées ont, la plupart du temps, renouvelé les baux des 
utilisateurs temporaires, qui sont donc devenus les utilisateurs définitifs. Mais il reste encore sur le site 
des locataires dont le bail est à durée limitée; ils devront attendre jusqu’à la revente définitive des 
parcelles pour savoir si leur bail sera prolongé ou non. 
 
 

Lien 
 
Pas de liens disponibles. 
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Exemples / Ancienne fabrique de brosses d’Oberentfelden 
 
Dans ce cas, la commune d’Oberentfelden a endossé tour à tour quatre rôles: propriétaire, 
administratrice, autorité d’octroi des autorisations et service de l’aménagement du territoire. 
Les affectations transitoires de cette aire, qui se trouve en périphérie de l’agglomération, ont 
comblé un vide urbanistique. Comprenant tant des activités traditionnelles qu’artistiques, elles 
ont donné des idées pour la réaffectation définitive du site. 
 
 

Résumé     
 

Objet: Fabrique de brosses Walther à Oberentfelden 

Adresse: Köllikerstrasse 32, 5036 Oberentfelden 

Propriétaire: Commune de Oberentfelden 

Administrateur: Commune de Oberentfelden 

Emplacement: Situation centrale dans une commune d’agglomération 

Surface du site: 2,3 ha 

Statut du site 
(contaminé, etc.): 

Site pollué, ne nécessitant actuellement pas d’investigation; 
situation à réexaminer en cas de projet de construction. 

Surface utile: 12 000 m2 

Structure: Halles de stockage et bâtiments commerciaux de un à 
quatre étages, avec voies d’accès internes; maison de maître 
protégée du point de vue du patrimoine architectural. 

Affectations: Ateliers d’artistes, entreprises actives dans la création, 
magasins de seconde main, artisans conventionnels, maison 
de jeunes, local d’accueil de manifestations, salles de 
répétition pour groupes musicaux, ateliers de loisirs, 
entrepôts. 

Durée: Depuis 1995 environ 

Transformation: En 2008, le canton a lancé un concours d’urbanisme pour 
promouvoir une réhabilitation mixte (réutilisation de 
bâtiments existants et construction de bâtiments neufs). 

Particularités: La commune a voulu sauver l’entreprise en rachetant le site, 
mais sans succès. 

Origine des activités 
transitoires: 

Des locataires initialement pris pour compléter l’occupation 
du bâtiment (alors utilisé par ses occupants d’origine) sont 
restés; d’autres locataires actifs dans le domaine de la 
création sont arrivés successivement. 

 
 

Description 
 
La commune se pose en sauveur 
Lorsque, au début des années 90, la fabrique de brosses Walther se vit confrontée à des difficultés, la 
commune voulut la sauver. Ainsi, en 1995, elle acheta le site et permit ainsi à l’entreprise WASAG 
(nouveau nom de la Walther), dans le cadre d’un échange de terrains, de construire un nouveau 
bâtiment dans la zone artisanale du lieu. L’entreprise existe toujours, mais elle a réduit son personnel de 
deux tiers (avant: 100 postes de travail). Elle s’est recentrée sur la fabrication de brosses à usage 
industriel. En rachetant le site d’origine, la commune a également repris les locataires qui s’y étaient 
installés. Elle a toujours considéré ce rachat comme une solution transitoire, puisque la gestion 
immobilière ne fait pas partie des tâches essentielles d’une commune. 
 
Les artistes et les artisans renforcent l’image du site 
Parmi les premiers locataires transitoires se trouvaient déjà quelques personnes actives dans la création; 
le bouche à oreille aidant, les demandes de location émanant de personnes issues de ce milieu 
augmentèrent. Les critères déterminants étaient non seulement les loyers bon marché, mais aussi la 
liberté dont disposaient les locataires dans les bâtiments. Après quelques années de ce régime 
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transitoire, les autorités reconnurent les avantages de la situation: d’une part, les locataires n’étaient pas 
des « fauteurs de troubles »; d’autre part, ils avaient un effet bénéfique pour l’image et l’identité de cette 
commune moyenne du Plateau qu’est Oberentfelden, avec ses 7300 habitants. La commune privilégia 
donc ce type de locataires, dès qu’un local devenait disponible. Les lieux qui permettent d’attirer du 
public sur le site sont les suivants: local à vocation culturelle pour organiser des manifestations, deux 
espaces d’associations pour migrants, une maison de jeunes tenue par des moniteurs, quelques ateliers 
dans lesquels divers cours sont donnés. Il est intéressant de noter que la commune a accepté de prendre 
un risque sur le plan du droit du bail, en offrant aux locataires des baux à loyers à durée indéterminée. 
Résultat: les locataires ne se considèrent pas, pour la plupart, comme des utilisateurs temporaires, mais 
s’estiment au contraire installés définitivement. 
 
Une commune avec quatre casquettes 
En se portant acquéreur du site Walther, la commune d’Oberentfelden, a endossé de facto plusieurs 
rôles:  
- Propriétaire des lieux, elle est responsable du site et de l’entretien des bâtiments – dans lequel elle n’a 
investi que le minimum d’argent.  
- En tant que régie immobilière, elle administre et loue les locaux. 
- Elle est l’autorité d’octroi des permis de construire – et s’est comportée de manière très généreuse à ce 
titre. 
- Enfin, comme service d’aménagement du territoire, elle doit se préoccuper de l’avenir du site.  
A peine les avait-elle achetés, que la commune cherchait déjà à revendre ses terrains. Elle a cru trouver 
la solution en mettant la main sur un investisseur privé, avec un plan d’aménagement de détail déjà 
passé en force. Malheureusement, l’investisseur fit faillite. Cela lui permit de constater que le temps 
n’était pas encore propice pour céder le site à un investisseur. La commune ne prit plus d’autres 
initiatives pour développer le site. Il faut dire qu’elle engrange un revenu d’environ 20 % du chiffre 
d’affaires, somme qu’elle peut réinvestir dans des études d’aménagement du territoire. 
 
Initiative du canton 
En 2008, le canton d’Argovie a lancé un concours d’urbanisme sur le thème « Habiter en Argovie » 
(« Wohnstandort Aargau »). Cinq sites « à problèmes » ont été soumis aux bureaux d’étude pour trouver 
des solutions innovantes permettant de créer des quartiers d’habitation attrayants. La commune 
d’Oberentfelden a inscrit le site de l’ancienne fabrique de brosses dans ce concours. Elle posait deux 
conditions: maintenir les activités artistiques et conserver les traces du passé industriel du site, témoin 
de la première industrialisation de la commune. Reconnaissant l’importance des activités transitoires, le 
projet primé prévoit de les maintenir dans les bâtiments existants du côté de la rue; pour le reste du site, 
il envisage une zone importante consacrée à des immeubles locatifs, et une petite zone destinée à des 
maisons individuelles. Grâce à ce concours, la commune dispose de perspectives pour une réhabilitation 
du site qu’elle n’espérait plus. Saisissant cette opportunité, les autorités cherchent maintenant à 
concrétiser le projet en collaborant avec trois investisseurs potentiels. En parallèle, les locataires des 
milieux artistiques se sont regroupés en une communauté d’intérêt, dans le but de rester définitivement 
sur le site. Une solution passant par la création d’une coopérative est à l’étude. 
 
 

Lien 
 

 Page d’accueil des locataires des milieux artistiques: http://www.alte-buersti.ch 
 Site de la commune d’Oberentfelden: http://www.oberentfelden.ch 

 Site du concours d’urbanisme « Wohnkanton Aargau »: http://www.wohnkantonaargau.ch 
 

Bibliographie 
 
Auf Wohnungssuche im Aargau. Ein Wettbewerb für fünf Orte. (« Trouver des logements en Argovie. Un 
concours pour cinq sites. ») Annexe à la revue Hochparterre 12/2008. 
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Exemples / Ancienne filature de Murg 
 
Dans les régions rurales, on observe aussi que les affectations transitoires peuvent inspirer la 
réaffectation définitive du site. Les facteurs déterminants ont été l’engagement personnel du 
propriétaire et les rentrées financières dues à l’encaissement des loyers. 
 
 

Résumé 
 

Objet: Ancienne filature de Murg  

Adresse: Ancienne filature, 8877 Murg  

Propriétaire: Esther et Dieter von Ziegler 

Administrateur: Azireal AG 

Emplacement: Dans un village au bord du lac de Walensee, à une minute à 
pied de la gare 

Surface du site: Trois sites totalisant 2,2 ha 

Statut du site 
(contaminé, etc.): 

Site pollué, ne nécessitant actuellement pas d’investigation; 
situation à réexaminer en cas de projet de construction 

Surface utile: Ancienne filature: 20 000 m2, halle de stockage: 5 000 m2, 
scierie: 4 000 m2 

Structure: Trois emplacements dans le village: halles de stockage, 
bâtiment de fabrication, bâtiment administratif et ateliers; la 
scierie est située au bord du lac. 

Affectations: Petits artisans innovateurs, restaurant avec réputation à 
l’échelle de toute la région, espaces proposant des activités 
culturelles, sportives et récréatives. 

Durée: Depuis 1999, les activités transitoires cèdent de plus en plus 
la place à celles définitives. 

Transformation: Rénovation et réaffectation sous forme de lofts, d’un hôtel, de 
locaux administratifs et commerciaux; certaines activités 
provisoires sont devenues définitives.   

Particularités: La fermeture de la filature dans les années 1990 a été un 
choc pour la population de Murg. En acceptant de réaffecter 
provisoirement, puis définitivement les locaux (création de 
lofts), les propriétaires ont réussi à ne pas ternir la réputation 
du site auprès de la population et de la commune.  

Origine des activités 
transitoires: 

Une partie des activités transitoires a été initiée par les 
propriétaires; une autre partie résulte de la demande. 

 
 

Description 
 
Coup dur 
En 1996, la vieille filature de Murg a dû cesser ses activités après 160 ans d’existence, et ce, malgré la 
construction d’une nouvelle halle au centre du village, quelques années avant sa fermeture. Ce fut un 
coup très dur pour ce village de 800 habitants qu’est Murg, qui perdait du même coup 140 places de 
travail et son meilleur contribuable. La liquidation de l’entreprise de production fut un succès. Quatre ans 
plus tard, un membre d’une branche de la famille de l’ancien propriétaire reprit le flambeau. « Au lieu 
d’avoir hérité d’une fabrique, j’hérite d’une tranche d’histoire locale. Et mon intention est de perpétuer 
cette histoire. En effet, je me sens responsable vis-à-vis de cette localité, dont la destinée est 
étroitement liée à celle de ma famille. » C’est en ces termes que s’exprimait le nouveau propriétaire (NZZ 
Folio 11/03). Tout ce qui restait de l’entreprise d’antan était les bâtiments de la fabrique, avec leurs 
30 000 m2 de surface utile… mais dans un lieu dont les perspectives de développement semblaient peu 
prometteuses. 
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Politique des petits pas 
La première étape fut de préparer, en collaboration avec les autorités locales, un plan directeur pour 
réhabiliter les bâtiments par petites tranches; en effet, le marché n’offrait aucune perspective de reprise 
de l’ensemble du site par un tiers. Les deux priorités proposées étaient les suivantes:  
- Premièrement, installation rapide d’un petit artisanat et de sociétés de service dans les bâtiments 
existants, dans le but de créer de nouvelles places de travail et de produire un revenu. Le fait d’accepter 
des utilisateurs temporaires permettait d’espérer une concrétisation rapide de ce volet.  
- Deuxièmement, exploitation du potentiel touristique lié à la présence du lac de Walensee, avec des 
activités valorisant ce potentiel. En 2002, la scierie fut transformée en un restaurant associé à un centre 
sportif dédié aux sports aquatiques. Initialement conçue comme transitoire, cette activité est devenue 
définitive en raison de son succès. D’autres activités transitoires (récréatives, culturelles ou 
communautaires) suivirent, contribuant à faire revivre le site. Ainsi, on y trouve une piste de karting, une 
salle de concert, une crèche, des espaces d’exposition, des locaux de répétition pour groupes de musique 
et des logements à standard simple. 
 
La formule magique: créer des lofts  
A partir de 2006, et pour des raisons principalement touristiques, un projet visant à transformer certains 
secteurs de l’ancienne filature vit le jour; il prévoyait de construire, en deux étapes, un ensemble notable 
de lofts, mis en service entre 2007 et 2008. Cet ensemble comportait 34 lofts, d’une surface variant 
entre 61 et 368 m2, ainsi que seize ateliers ou locaux commerciaux d’une surface allant de 9 à 250 m2. 
La plupart de ces unités furent vendues, d’autres louées. Le marché a réagi positivement à cette offre de 
locaux modernes et branchés: au printemps 2009, il ne restait plus que dix unités disponibles. L’hôtel, 
également basé sur le principe des lofts, offre douze grandes chambres pour familles, une suite de 
330 m2 et des salles de séminaire. La grande particularité de cet hôtel est qu’il offre deux chambres 
spécialement conçues pour les motocyclistes, où il est possible de rentrer dans la chambre avec sa moto.  
 
Cash-flow positif et autres bénéfices 
Ce projet de réhabilitation a permis d’assurer l’avenir du site et des anciens locaux industriels; seule la 
grande halle de stockage n’a pas encore trouvé de solution satisfaisante. Comme l’a constaté une étude 
scientifique (cf. référence ci-dessous), les activités transitoires ont non seulement permis d’assurer des 
revenus de location, mais ont également eu d’autres effets bénéfiques:  
- Premièrement, elles ont permis de remobiliser la commune et la population, qui devait se redresser 
après le choc de la fermeture de l’usine. 
- Deuxièmement, elles sont devenues un instrument de marketing efficace. 
- Troisièmement, elles ont servi de tremplin pour la création de nouvelles entreprises.  
Il faut également souligner que les revenus locatifs issus des activités transitoires ont eu un effet tout à 
fait remarquable: ils étaient constants, alors que le cash-flow capitalisé pour les nouvelles affectations a 
énormément fluctué, étant faible, voire négatif, jusqu’en 2005; les activités transitoires ont donc permis 
de « subventionner » la réalisation des nouvelles constructions, sans qu’il soit nécessaire de faire appel à 
une capitalisation extérieure à risque. 
 
 

Lien 
 

 Site du projet de l’ancienne filature: http://www.altespinnerei.ch 
 Page d’accueil de la société immobilière de gestion: http://www.azireal.ch 

 Site Internet pour l’hôtel, le restaurant et les manifestations locales: http://www.sagiq.ch 
 Site Internet pour les appartements (lofts): http://www.loftmurg.ch 

 
 

Bibliographie 
 

 Büel, Philip: Zwischennutzung im Rahmen der Projektentwicklung - Ein Mehrwert? (« Affectations 
transitoires dans le cadre du développement du projet. Une plus-value? ») Travail de diplôme pour 

l’obtention d’un master CUREM. Zurich 2008 (à commander auprès de l’auteur): 
http://www.curem.ch/bestellung_masterthesen.html  
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Exemples / Quartier du Flon, Lausanne 
 
Pendant des dizaines d’années, le quartier du Flon est resté un espace délaissé en plein cœur 
de la ville. Toutes les tentatives de raser le quartier pour en reconstruire un nouveau ont 
échoué. La solution trouvée a consisté à adopter une stratégie de développement – mêlant 
l’ancien et le nouveau – tant au niveau des bâtiments que des utilisations. 
 
 

Résumé 
 

Objet: Quartier du Flon 

Adresse: Rue de Genève, place de l’Europe, rue des Côtes-de-
Montbenon, rue de la Vigie, 1003 Lausanne 

Propriétaire: LO-Holding SA 

Administrateur: LO-Holding SA 

Emplacement: Au centre de la ville; espace topographiquement bien délimité 

Surface du site: Env. 5,5 ha 

Statut du site 
(contaminé, etc.): 

Site pollué (produits chimiques, graisses et huiles minérales 
lourdes), ne nécessitant ni assainissement, ni surveillance. 
Surcoût de 20 % en cas d’excavation. 

Surface utile: Affectations transitoires: env. 50 000 m2.  
Affectations définitives: env. 90 000 m2. 

Structure: Bâtiments administratifs ou entrepôts de grandeur moyenne, 
disposés en damier orthogonal. 

Affectations: Entrepôts, artisanat, ateliers, lieux de sorties nocturnes. 

Durée: Au moins 30 ans  

Transformation: Nouveau quartier urbain en plein centre-ville, comportant des 
commerces de détail, des magasins spécialisés, des centres 
de formation, des locaux administratifs, des bureaux, des 
espaces à vocation culturelle et des restaurants. 

Particularités: Réhabilitation de tout un quartier urbain grâce aux nouvelles 
affectations; certaines activités transitoires ont été 
conservées tout en les adaptant. 

Origine des activités 
transitoires: 

Occupation spontanée et non coordonnée des locaux laissés 
vides par les précédents utilisateurs. 

 
 

Description 
 
Une histoire presque sans fin 
L’histoire du quartier du Flon remonte au 19e siècle. L’initiateur et réalisateur de la « ficelle », le 
funiculaire reliant Ouchy à Lausanne, M. Jean-Jacques Mercier, a acheté systématiquement toutes les 
parcelles de la vallée du Flon. Les matériaux extraits lors du percement du tunnel servirent à remblayer 
la vallée du Flon et à créer une plateforme, qui devint pendant presque cent ans le centre névralgique du 
transbordement des marchandises à Lausanne. Mais son importance diminua progressivement à partir 
des années 50. Alors que la société propriétaire et la ville concoctaient ensemble toutes sortes de 
stratégies de développement du quartier, prévoyant, toutes, de raser le quartier pour en reconstruire un 
nouveau, des locataires se présentaient et obtenaient des contrats de bail à durée limitée. Ils étaient 
issus des milieux alternatifs, mais également de divers milieux « en vue »: art, culture, artisanat, 
commerce de détail, restauration, vie nocturne, etc. On vit se développer une sorte de vie de village à 
petite échelle, avec des entreprises dont les activités s’enchaînaient sur 24 heures. Pendant ce temps, 
toutes les tentatives pour faire aboutir un plan d’aménagement du quartier échouaient. Même le concours 
d’urbanisme de 1988 – organisé par la ville contre la volonté des propriétaires et gagné par l’architecte 
Bernard Tschumi – n’eut pas de suite. 
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Le quartier de la honte devient le quartier à la mode 
Au cours des années, le Flon devint un biotope social urbain plein de vie. Cependant, il restait considéré 
comme les « bas-fonds » de Lausanne, un lieu où l’on ne se risquait pas la nuit, car les milieux de la 
prostitution et de la drogue y faisaient la loi. Un premier changement eut lieu en 1984 lorsque 
l’entreprise d’exploitation du Lausanne-Ouchy céda l’exploitation du funiculaire à la ville de Lausanne. 
L’entreprise changea de nom – devenant la LO-Gestion SA – et changea d’objectifs, en se recentrant sur 
des activités immobilières. Mais il fallut attendre la professionnalisation du service immobilier de 
l’entreprise et l’arrivée au pouvoir d’une municipale ouverte pour que la situation se débloque. En 1999, 
le Service de l’urbanisme de la ville de Lausanne produisit un plan partiel d’affectation (PPA) qui fut enfin 
suivi d’effets. Le mot d’ordre de ce plan était « reprendre le meilleur du passé pour construire le futur ». 
En d’autres termes, il s’agissait de réhabiliter et réaffecter les bâtiments de manière avisée. Ainsi, 
certains bâtiments ont été conservés, entièrement ou partiellement, puis transformés. Les activités 
transitoires qui n’étaient pas sources de perturbations ont été autant que possible reprises. D’autres 
bâtiments ont été reconstruits, en respectant les dimensions des bâtiments antérieurs. L’objectif 
prioritaire était de conserver les traits distinctifs de ce quartier: dynamisme, diversité, et structure à 
petite échelle. Si le plan n’imposait pas d’affectations particulières, des activités s’enchaînant sur 
24 heures se sont implantées, mais qui restent respectables, voire « chic ».  
 
Communauté urbaine ouverte 
Jusqu’en 2003, c’est la stratégie de développement baptisée « Flon-Vision 1 » qui fut mise en œuvre; 
depuis lors, c’est la « Flon-Vision 2 » qui est appliquée. Chacune de ces étapes a nécessité d’importants 
investissements. Aujourd’hui, on trouve au Flon un centre administratif du canton (Flon-Ville) avec sa 
cour intérieure remarquable, un cinéma et divers commerces spécialisés. On y voit encore des 
commerces de détail et autres entreprises de services d’envergures variables, qui sont à la pointe de la 
mode, voire de l’avant-garde. Enfin, le quartier comporte des banques, plusieurs centres de formation – 
dont l’Ecole-Club Migros – ainsi que de nombreux restaurants et night-clubs; un espace public central 
permet d’y déambuler. Les espaces « publics » sont en réalité en propriété privée, raison pour laquelle 
les prestations habituelles, telles que le nettoyage ou le maintien de la sécurité, sont assurées sur une 
base privée. 
 
Entre idéalité et rentabilité 
Pour mettre en œuvre ce programme visionnaire, il a fallu faire montre d’habileté pour respecter les 
exigences particulières de la branche immobilière, ainsi que de circonspection pour l’intense 
communication mise en place avec les locataires installés. De même, un vaste travail de relations 
publiques a dû être effectué. L’entreprise LO-Gestion tenait à conserver certaines activités de niche, qui 
contribuaient au dynamisme du quartier – elle en avait également les moyens. Pour ce faire, elle négocia 
certains contrats de bail à des tarifs préférentiels, permettant d’assurer une certaine diversité parmi les 
locataires. Dans l’ensemble, les propriétaires ont réussi à trouver un juste équilibre entre contraintes 
économiques et idéal d’aménagement visant à conserver l’atmosphère particulière du lieu – ni quartier 
neuf stérile, ni quartier alternatif, mais les deux à la fois. Le résultat est une situation « gagnant-
gagnant », où les propriétaires obtiennent un rendement satisfaisant, et où la ville de Lausanne hérite 
d’un nouveau centre-ville vivant et très fréquenté. Les deux lignes de métro qui se croisent au Flon 
contribuent, elles aussi, à rendre le quartier attractif.  
 
 

Lien 
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